
auprès d'eux de la cause des cris qu'il venait d'entendre 
et de» motifs de leur fuite. 

Mis an courant de ce qui venait de se passer, il com
mence une enquele immédiate qui amena l'arrestation 
de quatre individus. 

Ce sont le» nommés Jules Massel, dit Fiacre, Emile 
Van Averbeke. dit Mœpsch, Camille Verstraete et Louis 
Dbaue. Le* *"•* premiers sont accusés d'avoir entraîné 
leurs camarades vers la rue de Linselles. ponr se poster 
snr le passait s e s ouvriers sortant de la fabrique. 

Les bruits les plus contradictoires coureut à ce sujet 
à Halluin. L'on dit notamment que l'un des ouvrier: 
ainsi attaqués, F. Courquet, était vêtn d'un jupon et 
d'une pelisse de femme pour ne pas être reconnu ; on 
prétend aussi qu'ils étaient tous cinq armés de barres de 
fer et qu'ils auraient frappé les premiers ; qae, parmi 
e u x , trois ont eu avec la justice des démêles lecr inter
disant l'entrée eu Belgique. Il ne nons est pes possible do 
contrôler toutes ces assertions, mais nous savons qu'au
cun de» ouvriers assaillis n'était revêtu d'babiis de 
femme ni armé de barres de fer quand ils out été reucou-
tré» par le commandant de gendarmerie. 

Jules Massel, aurait même été blessé dil-on, à la tête. 
L'enquête, que ne peut manquer de faire le parquet, 
pourra seule établir et quelle est la portée et quelles 
•ont les circonstances de cet incident regrettable, qui a 
eu pour théâtre un coin écarté et alors que la nuit était 
tombée. 

Les arrestations opérées ont été faites sur les affirma
tions formelles de ceux qui paraissent avoir été les vic
t imes de l'agression. 

Ajoutons aussi que Jules Massel et Van Averbeke, qui 
semblent être les principaux inculpés, ne sont pas très 
bien Dotés et qu'ils ont déjà subi plusieurs condamna
tions. 

— A Wervicq, la crève menace de recommencer : les 
ouvriers sont mécontents de la façon dont les augmenta
tions de salaire promises ont été accordées. Les ouvriers 
travaillant les pièces les plus larges au nombre d'une 
quarantaine seraient senls i en bénéficier. Quoiqu'il 
«n soit le travail avait été repris au complet vendredi 
matin. 

Cbez M. Defretin,on constata toujours le même nombre 
d'ouvriers an travail ainsi que cbez al. Paul Lemaitre, 
qui malgré les augmentations faites snr tous les arti
cles sauf un, n'a pu arriver encore A une entente avec 
ses ouvriers. Aucune délégation ne s'est d'ailleurs pré
sentée ni cbez l'un ni chez l'autre. 

On en donne ponr raison que les quatre ouvriers arrê
tés étaient les délégués nommés par les grévistes de M. 
Gratry et que cet exemple fait craindre aux autres de 
prendre en mains les intérêts de leurs camarades. 

Aux baraques, les ouvriers continuent A surveiller les 
ouvriers qui sa Tendent au travail le matin : ils se tien
nent dans la n i e de Lille et la rue de Bousbecque et s'as
surent au moyen d'aliurnettes beugales que parmi ceux 
qui passent il ne s'en trouve pas qni appartiennent aux 
établissements en grève. La police et la gendarmerie 
continuent d'ailleurs à exercer une surveillance rigou
reuse. 

T .TT J L J B 
A c a d é m i e dea • c lanoss m o r a l e s e t pol i t ique* . — 

l'ans la séance que l'Académie des sciences morales et 
politiques a tenue le zt décembre, M. Lyon-Caën a présen
té a n ouvrage de M. Deschamps, professeur agrégé à la 
Faculté officielle de droit de Lille : Du système de con
travention dans nos lois sur l'hygiène et ta sécurité des 
travailleurs. 

Voici, d'après le compte rendu de VO/ftciel, un exposé 
des opinions émises daus cet ouvrage paru . Deschampsi: 

« Une loi du 42 juin lxy3 a pris des mesures pour assurer 
l'hygiène et la sécurité des ouvriers daus les ateliers, lie nom
breuses dtftlcultés d'application out surgi. M. lieschamps exa-
miue celles qui sont relatives au système de contravention 
introduit dans cette loi. Il démontre que ce système a un 
caractère tout à Lut spécial; d'ordinaire, des poursuites sont 
possibles contre toute personne qni commet une contraven
tion par cela seul qu'elle n'a pas obéi a une ptescnptiou lé
gale. H n'est pas besoin d'un avis préalable donuê au contre
venant. 

» En matière d'hygiène et de sécurité des ouvriers, la contra
vention ne peut donner lieu a des poursuites que lorsque le 
patron a été nus préalablement en demeure par les eatorités 
comiietentes de prendre les mesures qqi lui sont ordonnées. M. 
lieschamps démontre très bien que tel est le système de la loi 
d« 1S9Î. Il le justide rationnellement en montrant que, très 
souvent, le patron ne peut pas savoir exactement par avance 
ce qu'il doit (aire ou ee dont il doit s'abstenir daus l'intérêt de 
la saaté et de la sécurité des ouvriers. 

» M. Deschamps ne croit pas à l'efficacité des lois préven
tives. Elles ne peuvent, suivant lui. atteindre leur but qu'en 
etauttyranuiiiiiesl.il crainte de porter une atteinte grava à la 
propriété ou a la liberté fait recourir à des moyens termes, et 
ainsi beaucoup de lois restent presque une lettre morte. ». 
Ueschamps e;.pere et i-n.it qu'un jour viendra où, bissant de 
côté les lois préventives, on comprendra que la meilleure sau
vegarde de la sécurité de tous est la responsabilité de chacun 
strictement appliquée daus le domaine civil et pénal ». 

*>*a élecUana au Tr ibuna l de Commerce. — La 
commission chargée d'opérer le recensement des votes, a 
proclamé élas : 

Président : M. Alfred Ttiriez; jwjes : MM. Albert uù-
jardin. Deeosler Huet, Henri Rogez et Georges poriou: 
juge* suppléants : •MM. t u lie Leblan, Henri Désombre. 

N o m i n a t i o n s e c c l é s i a s t i q u e s . — M. Ware ni bourg, 
vicaire A Ksquelbecq, est transféré A Hollezele. 

Nouveaux prêtres.— il. Baey, de Wallon-Cappel,vicaire 
A Herzeele; M. Beun. de Condé-sur-1'Escaut, vicaire A 
Halo les Bains, M. Gilloots, de Coestre, vicaire A Esquel-
beeq; M. Mues, de Staple, vicaire A Vieux-berquin. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — A udience du 
vendredi 27 décembre. — KAGCI MMODRUH OE BOULES. — 
Il s'était présenté ches Mme Decottiguies, cabaretiere, rue 
d'Iéna. A Roubaix, le 27 septembre, un certain Alfred 
Wullems, 39 ans, carrossier A ltonbaix, qui dit venir de 
la part de M. Salembier, crasseur, pour emporter toutes 
les boules dn jeu et faire A celles qui en avaient besoin 
les réparations nécessaires, il lui fut remis ainsi trente 
deux boules. Quand Mme Decottignies, cabaretiere, revit 
M. Salembier, celui-ci lui oxprima sou clonnement de ce 
que quelqu'un fût venu cbez elle en son nom: immé
diatement on se lendit chez Wullems qui ne put re
présenter que vingt-neuf boules au lieu de trente-deux. 
C e s t à raison de celte circonstance, que Wullems coin-
en justice sons l'incnlpalion d'escroquer. Il est condam
né A vingt jours •'a prison. 

UNE SCÈNE DANS UN BAL. — L'n bal était donné, A l'oc
casion de la Saiute-Cécile, cbez M. Prouvost, cafetier A 
Croix, sur la Grand'Place. L'animation était assez graude 
quand survinl nn jeune homme de vingt-sept aus, Phi
lippe llerbsler, employé de commerce, qui, voyant nue 
amie aux bras d'un dansenr, se répandit en récrimina
t ions et bouscula le couple : d'autres s'interposèrent et 
llerbsler cogna A tort et A travers. 

C'est pour rendre compte de ses écarts en cette cir
constance qu'Herbster est sur le banc de la correction
nelle. 11 n'a pas d'antécédents judiciaires; comme, A la 
firemière audience, il y a nuit jours, le bulletin de uo-

ice lu par M. le président, contenait sur sou compte 
des renseignements défavorables, Herbster expliqua que 
M. l e commissaire de pol ce avait agi par animosité per
sonnelle contre lui. Un témoin avait A cet égard, devant 
le tribunal, rapporté qu'il avait entendu de M. le com
missaire, ce propos : que ce dernier noircirait Herbster le 
pins possible. 

Herbster était signalé aussi comme ayant été congédié 
de la pouce, l'inculpé protestait contre celte allégation 
et produisait en outre des certilicals élogieux remontant 
A IsM et 1891 émanant du maire de Croix et de la so
ciété des sauveteurs; il avait été l'objet d'une double 
distinction pour des actes de sauvetage et avait aussi été 

Krde particulier au service du Club Hippique deRou-
IX. Le Tribunal avait renvoyé A huitaine pour avoir 

des renseignements complémentaires et entendre M. le 
commissaire de Croix; celui-ci appelé, dit maintenir les 
appréciations qu'il adonnées sur la moralité d'Herbster 
et n'avoir contre le prevenn aucun sujet de ressenti
ment. 

M. le commissaire central de Roubaix dans une lettre 
a M. le Procureur déclarait que Herbster n'avait été dans 
la police qn'A titre d'agent stagiaire et que dès lors il 
n'avait pu être révoqué ; il ajoutait que pendaut sou 
service, on avait relevé A la charge d'Herbster quelque.-
agissements répréhensib es. M. le Snbstitut donue aussi 
lecture d'une lettre de M. le Maire de Croix, lequel 
modifie sa première opinion donnée sur le compte 
d'Herbster. 

Le Tribunal, après avoir pris connaissance de ces di
vers documents, dit Herbster coupable de violences et 
le condamne A six jours de prison et A deux amendes de 
cinq et onze francs. Nous croyons savoir que Herbster a 
fait appel dn jugement qui ne lui a pas, A tort, suivant 
lai , accordé le bénéfice de la loi Bérenger. 

CONDUITE PEU AECOMXANDABLE. — Dans la première 
quiuzame de décembre, on arrêtait un homme de 33 ans. 
Désiré Vanhontte, regergeur demeurant A Tourcoing. 
ainsi que son frère Henri, 27 ans, sous l'inculpation 
d'ontrages aux mœurs sur la personne d'une tlllettede 
treize aus, dont les parents tiennent an estaminet rue 
Neuve-de Roubaix. Un non lieu fut prononcé en faveur 
de Henri Vannoutte ; et Désiré resta seul impliqué ; il 
est en outre tout le coup de poursuites pour bris de 
clâturecbez Mme Grasse et outrages aux agents.A raison 
de ces divers délits, Désiré Vanboutte est condamné a 

. aa*a~ • 
francs 

Ce jeune gamin fut aussi mis en état d'arrestation : il 
déclare avoir enlevé cette marchandise d'un magasin 
dans le quartier. Les voilA donc tous deux en correc
tionnelle: Vercommen est condamné A trois mois de pri
son: quant à Lefebvre il est envoyé en correction jusqu'à 
l'Age de dix-huit ans et demie. Pendant comme après les 
débats, ces deux jeunes garçon1; avaient eu une déplora
ble attitude. 

SCÈNE CONJUGALE. — Vers le milieu du mois de novem
bre dernier, Servais, marié A Elise Devnlder, A Roubaix, 
avait porté plainte contre sa femme, en raison des vio
lences que celte dernière avait exercées contre lui. — Au 
cours d une discussion, Elise Devolder l'anrait frappé à 
l'aide d'une assiette, puis saisissant an sabot, elle lai en 
aurait porte un coup terrible dans le côté. 

A l'audience, le maii raconte que cette scène s'est pro
duite parce qu'il avait, avec juste raison, reproche A sa 
femme de négliger ses enfants : Elise Devolver qui coin 
parait avec un bébé tout jeune sur les bras explique 
qu'elle n'a pas inféré plus de coups que son époux ne 
ini en a porté : une voisine coulirme cette déclaration. 
Il résulte en outre d'nn certificat de médecin, que le 
plaigtiautest malade d'un coup au coté depuis s ix se
maines. Le Tribunal écarte la circonstance aggravante 
d'iucapacilé de plus de vingt jours et condamne Devol-
dei Elise â vingt jours, 

DEUX CHIMISTES OUI NE SONT PAS D'ACCOBD. — L un de» 
commissaires de police de Roubaix avait prélevé des 
échantillons sur les beurres nus en vente par M. Romain 
Losweit, 6 i ans, marchand de beurre rue de Mouvaux. 
la marchandise fut examinée au laboratoire municipal à 
Roubaix et l'analyse donna l'existence de matières gras 
ses et étrangères pour une proportion (le 33 0(0. 

Naturellement procès-verbal fut dressé et des pour 
suites furent exercées contre le inauliaod ; celui-ci, sur 
les enlrefaites, pria M. Lescœur, ptofesseur a la Kacullé 
de Lille, d'expertiser a son tour le secoud échantillon. 
Or, les résultats de son analyse furent tout différents; il 
constata que le beurre n'était pas frelaté et que la com
position des éléments qui entrent ordinairement dans le 
beurre était uni maie 

Il releva même une erreur matérielle ou tout au moins 
une interprétation inexacte dans la détermination et le 
calcul des matières étrangères relevées par l'expert du 
laboratoire municipal, daus son rapport. 

M. Lescœur a, du reste, élé appelé à l'audience par le 
prévenu pour donner des explications A l'appui de son 
expertise. Après avoir entendu le distingué prolesseur 
ie tribunal renvoie la cause A huitaine pour statuer sur 
cet incident, pour ordonner vraisemblablement une tierce 
expertise. 

SCÈNES DE CABARET. — Le qui nzo septembre se produi
sit à l'estaminet Leclercq, A Lys-lez-Lannoy, comme il 

arrive fréquemment A la fin de la soirée, une altercation 
eutre quelques consommateurs avinés et le cabaretier, 
soutenu, naturellement, si l'on en vient aux coups, par 
les membres de sa famille. -

Louis et J.-B. Gaeremycck, tous deux tisserands. Agés 
respectivement de il et ti ans, en étaient donc venus 
aux mains avec Charles Leclercq, 41 ans, sou fils Jean 
Leclercq, 27 ans, et sa fille Félicité, 25 ans; il avait été 
distribué nu peu à droite et A gauche des horions et 
tous les combattants avaient été englobés dans les pour
suites. 

AprAs '.'audition des témoins, le tribunal décide que 
les gens de i établissement étaient en cas de légilitne 
drfense: les trois Leclercq sont donc acquittés. Quant aux 
Gaeremynek ils sont condamnés, Louis à cinquante et 
J.-D, A vingt-cinq francs d'amende. 

RESSENTIMENT CONTRE UNE VOISINE. — L'un des derniers 
jours de novembre, Mme Pottier, rue Descartes, aa fort 
Sioen à Roubaix, avait reproche à sa voisine Honorine 
Vandendaele, femme Daforeau de ne pas s'occuper de 
son enfant qu'elle même Mme Pottier avait recueilli. De 
la, colère de Honorine qni saisit la première occasion de 

rencontrer avec Mme Pottier pour la molester par 
toutes sortes de violences. La prévenu encourt une peine 
de quarante jours. 

L'N VOL DE RÉCOLTES avait élé commis au préjudice de 
M Catry à Buusbecques par Gustave et Yves Moris, et 
Julie Delrue qui sont cités, de ce chef devant le tribunal 
correctionnel. Chacun des inculpés est condamné à trois 
jours avec bénéfice de la loi Bérenger. 

POUR COUPS A Tourcoing Théodore Lotai cueille une 
peine de quarante jours. 

nue peiae «ahuit mois d'emprisonnement et vingt cinq 

BANQUKKOUTBAKPUK. - - Le tribunal de commerce di 
Roubaix avait ¥«ct*rt un «tat de faillite un marchand 
de tissus Jules u.„ , a 8 D s , demeurant A Roubaix. 
Comme il n'avait pas déposé son bilan dans le délai 
légal et qu'il n'avait pat tena les livres imposés par la 
loi, D . . . fut poursuivi pour banqueroute : A l'audiene. 
le syndic ajoute qult a"x pas retrouvé les traces d'une 
somme de trois mille francs demarctiaudises qui avaieul 
été vendues au failli peu de teajps avant le jugement 
déclaratif. Ce chç/ toutefois n'a pas été relevé dans la 
citaliou. D... encourt une peine de huit jours 

VOL ut vtTïjtxSTS. — Un fripier avait acheté des vê
tements neufs d un rat'.aclienr appelé Jean Keukienberg 
J7 ans, A Roubaix. : M fait couuu de la police éveilla soii 
attention; U»e eirq%étl jTfusmVrt et Keuklenbere avoua 
avoir enlevé ces effets de l'étalage d'un marchand de 
confections de la Grande-Rue A Roubaix. 11 u t nonr ce 
délit condamne A une iwine de quinze jours. 

LA JEUNE a is tBjmo:* . — Le 30 novembre dernier on 
surprenait en flagrant délit, an gamin ue dix-'sent 
ans, Pierre Vercommen, journalier, aa moment oh ,\ 
enlevait de t'étalage de M. Desmet, boucher, Grahd'Rne 
a Roubaix, un plat contenant un saucisson; il fut fouillé 
et on trouva sur lui une douzaine de foulards, qu'il dit 
lui venir d'un camarade du nom de Lefebvre Georges 
Agé de < U t o m ans. 

T r i h u u a l d e s i m p l e p o l i c e d e R o u b a i x . -
Audience du 26 décembre 1895. — L'audience est ou
verte a 2 peures 20, sous la présidence de M. Petit, juge 
de Paix, assisté de Me W'aymel, greffier, et Louis Buns, 
huissier audiencier. Le siège du ministère pubiicest oc
cupé par il. Chape, commissaire de police. 

Au début de l'audience, M. le Juge de Paix a donné 
lecture de deux jugements dont, à la dernière audieuce, 
le prononcé avait élé remis A huitaine. 

UNE AFFAIRE DE CHIENS. —Le premier de ces jugements 
concerne Constant Verpoort, traduit, le 19 décembre, 
devant le Tribunal, par Mme veuve Ménager, qui s'était 
plainte de ce que Verpoort s'étant présenté chez elle 
avec ses deux chiens, les avait excités à la mordre. Prise 
de frayeur, Mme Meuager s'était trouvée mal et avait dû 
rester dix jours durant en traitement à l'Hôtel-Dieu. 

M* Brackers d'Hugo, avocat de Verpoort, s'était efforcé 
de démontrer au tribunal que les chiens en question 
qni, d'ailleurs, n'avaient pas mordu la plaignante, étaient 
des roquets inoffensifs, et que leurs aboiements n'avaient 
pu être la cause réelle de la maladie de Mme veuve 
Ménager. D'aillenrs Verpoort, poursuivi pour divagation 
de chiens, ne pouvait tomber sous l'application de la loi, 
puisque ses chiens se tiouvaient, sous sa garde, dans 
une maison particulière. 

Le tribunal considérant, d'nne part, que la divagation 
consiste A aller çà et IA, u n s guide, et d'autre part, 
qu'il est donteux que l'inculpé ait excité ses chiens; si 
réprébensible que soit la conduite de l'inculpé s'imposant 
cbez quelqu'un, le renvoie des fins de la plainte, sans 
amende ni dépens; 

LA LOI DU Î NOVEMBRE 1892 su« LE TRAVAIL DANS L'IN
DUSTRIE. — Un intéressant jugement. — Le second juge
ment rendu par M. le juge de paix Petit est d'une impor
tance qui n'échappera à personne. 11 s'agit d'un industriel 
contre qui procès-verbal avait été dressé le 21 novembre 
1895 par M. l'inspecteur départemental dn travail, procès-
verbal duquel il résulte qi. , le 4 novembre dernier, A 
iO heures du matin, le jeune Vandamme, âgé de 13 
a n s l | ï , a été blessé dans une des salles de la filature D. 
Wibaux-Florin; que celle blessure a entraille une inca
pacité de travail; que l le a été produite par un moote-
ebarge qui, tel qu'il est installé, oe présente aucune des 
conditions de s é u r i t é prescrite par l'article 14 de la loi 
du 2 novembre 1892, et rendrait l'industriel passible des 
peines édictées en l'article 26 de cette loi. 

M. Wibaux-Florin, tout en reconnaissant l'exactitude 
des faits consignés au procès-verbal, avait contesté la 
régularité de la poursuite dont il a été l'objet, en se 
fondant sur cette circonstance que le libellé de ce procès 
verbal n'avait pas été précédé d'une mise en demeure, 
aux termes de l'article 6 de la loi du 12 juin 1893. 

De son côté, M. l'inspecteur do travail avait répondu 
que les prescriptions de l'article 6 invoqué, ne concer
naient que l'hygiène, et ne disposaient pas relativement 
aux infractions qui compromettent la sécurité des tra
vailleurs. 

Après avoir rappelé ces faits dans son jugement, M. le 
Juge de Paix Petit ajoute en substance ; 

Attendu que c'est une question très controversée encore 
que celle de savoir si, oui ou non. l'article 6 de la loi de 1893 a 
ta portée que lui attribue M. Wibaux-Florin; attendu que,sans 
doute, il existe de nombreux documents en faveur de la thèse 
que soutient M. l'Inspecteur du Travail ; qu'ainsi le Tribunal 
correctionnel de la Seine, le Tribunal de simple police de Lille, 
celui de Maubeuge.le Tribunal du Havre, à des dates récentes, 
ont rendu des décisions contraires a la manière de voir de M. 
Wibaux-Florin. en s'appuyant, apparemment, sur une inter
prétation des lois et règlements qui régissent la matière con
tenue dans une circulaire adressée le 27 mars aux Inspecteurs 
du Travail, par M. le Ministre do Commerce ; mais, attendu 
que les décisions qui précédent n'ayant pas été soumises au 
contrôle de la Cour Suprême, n'ont pu fonder une jurispru
dence délinitive et qu'on peut leur opposer des documents inté
ressants, admettant une solution contraire, entre autres, un 

ut du Tribunal correctionnel de Lille, en date du 16 
15, et aussi une étude approfondie sur la matière parue 

ses; j'aperçois IA bas nue femme, lA-has encore nn I L ' I n d e m n i t é d e » p o m p i e r » l „ i £ ? . £ m i s e,' connaissances de la famille ROGÉ-
enfaol de moins de 18 ans. Je n'invoque pas contre M. LÈPRES constate que de pins en pins les pompiers MOULARD, qui, par oubli, n auraient pasreçude^ lettre 
vous la loi de |803, mais simplement l'artile 14 de la rie Roubaix sont appelés A rendre des services et que 

LUI. 
nature de M. Desctiamps, professeur à Faculté de droit de 

loi de 1892. 
Voici les conclusions de ce jugement : 

« Attendu que la loi de IS9S et celle de 1893 ont des disposi
tions analogues, qu'il faut en conclure nue la seconde, A cer
tains égards, n'a été dans la pensée du législateur que le com
plément de la première, avec atténuation peut-être de la ri-
f;ueur de certaines mesures jugées trop radicales : que faire 
ilière des dispositions complémentaires ou bienveillantes de 

la seconde en s'appuyant sur le texte de la première, revien
drait A considérer une loi plus récente, connue abrogée en fait 
par une loi antérieure ; que par suite, il faut décider que le 
conflit n'est qu'apparent entre la loi générale du 12 juin 1893 
et la loi spéciale du 1 novembre 1892. article 14 ; 

« Par ces motifs, 
» Le tribunal dit que c'est A tort qui le proeés-verbal dressé 

à la charge de M. Wibaux-Florin pour infraction à l'article là 
de la loi de 1892. n'a pas été précédé d'une mise en demeure, 
su vœu de l'article 6 de la loi de 1893, qu'il n'y a pas lieu 
d'appliquer, suivant les conclusions du ministère public, la pé
nalité édictée par l'articfe M de la loi de 189», — et par sune. 
annule le sjsdit proeés-verbal ainsi joe les poursuites.et relaxe 
M. Wibaux-Fionn sans amende ni dépens. » 

AFrAiPEs DIVERSES. - Les autres affaires jugées ne pré
sentent aucuu intérêt : il s'agit de beaucoup de rixes, de 
tapage injurieux ou autre, de coups, etc. 

Une seule de ces affaires est A retenir : Un homme, Agé 
de 38 ans, Clovis Jesupret, commerçant A Wasquebal, est 
inculpé d'avoir frappe sa mère. La scène s'est produite, 
le dimanche 3 novembre, cbez M. Morel, Associe de Jesu
pret, où Mme Jesupret est gouvernante. A propos de ton
neaux de gaisse, la mère voulut faire nne observation à 
son fils. Celui-ci la repoussa, puis la prenant A bras-le-
corps, la jeta A terre et lui porta un coup de poing sur la 
bouche. 

Mme Jesupret fait une déposition très anodine, autre 
que celle faite aux gendarmes. M. le Juge de paix lui 
en fait l'observation, et Mme Jesupret répond qu'elle a 
nardooné A son lils, contre qui elle avait eUe-même porté 
plainte. 

M. te Juge de Paix. — Oui, mais la divinité ne vous 
pardonnera pas de vous être parjurée. 

Un jeune témoin qui dit. lui aussi, tout le contraire de 
ce qu'il a déclaré A la gendarmerie, se voit retirer sa 
taxe. 

Ces circonstances n'ont pour résultat que de rendre 
plus sévère le Tribunal, qui condamne Clovis Jesupret à 
deux jours de prison. 

Concerts et Spectacles 
Tourcoing. — Le concert des Mandolinistes. — Le 

concert qui aura lien aujourd'hui samedi, promet d'être 
une véritable solennité artistique; nous savons que tous 
lesdilettanti s'y sont donné rendez-vous et il e s t a pré
voir que la salle sera comblé. 

M. Jacobs arrivé hier soir A élé l'objet d'une manifes
tation spontanée de la part des mandolinistes qui se sont 
rendus A la gare et lui ont donné nne sérénade. 

Nous sommes heureux d'enregistrer d'avance le succès 
de cette fête. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendredi 27 décembre 

(Compte-rendu sommaire du Journal de Bouftai'x) 
Le Conseil municipal de Roubaix s'est rénni. vendredi 

soir, A l'Ilôtel-de-Ville, sous la présidence de M. Carrette, 
.Tiaire 

La séance est ouverte A 8 heures 33. Il est procédé à 
l'appel nominal. Sont présents : MM. Carrette, maire; 
Trannoy, Miibéo, Lepers, Desobry, Coutelier, adjoints ; 
Carpentier, Chevalier, Vanmullen, Coupez, Boucherie, 
Thérin, Petit, Delettrez, Nys, Wicbart. Moret, Duburcq, 
Demailly, Slienue. Selosse, Penant, Cnudde, Dberzelle. 

Absent' : MM. Hranquart, adjoint;Vandeputte (malade); 
Poulain, Dubrulle, Guiot, Wilfart. 

M. le Jage de paix dit ensuite qu'il résulte du juge
ment du Tribunal correctionnel de Lille que les disposi
tions de la loi de 1893 et du décret du 13 mai 1893 doi
vent, dans leur application, être combinées avec celles de 
la loi du 12 juin 1893etdn décret dn 10 mars 1894; que 
ces derniers textes out une portée générale et régissent 
dans son ensemble le travail dans l'industrie, et que, par 
suite, il faut en induire que les dispositions de l'article 6 
de la loi de 1893 doivent recevoir leur application dans 
le cas d'une iufraction A l'article 14 de la loi du 2 no
vembre 1892. 

Sans doute, dans nn ordre d'idées différent, on a sou
tenu d'après la circulaire de M. le Ministre dit commer
ce, que l'article S sur la mise en demeure se réfère 
expressément aux prescriptions des règlements à inter
venir en exécution de l'article 3 (hygiène des ateliers) et 
non en ce qni concerne les prescriptions de la sécu
rité: mais continue le jugement, 

« Attendu que la distinction radicale ainsi établie entre les 
2 articles (2 et 3) n'est pas exacte, puisque l'article 2,qu'ou vou
drait n'avoir été rédige que pour les exigences de la sécurité, 
vise autant l'hygiène que la sécurité, un de ses aliénas étant 
ainsi conçu : « Les établissements doivent être tenus dans un 
» état constant de propreté, etc., etc. »; que, par suite s'écroule 
l'échafaudage sur lequel on s'est efforce d'étayer une théorie 
que réfute le texte de la loi; attendu que la loi de 1893. suivant 
I expression de M. Deschamps, n'a pas de corps en quelque sor
te, qu'on n'y trouve que des formules vagues et générales . 
Que la véritable portée de l'article 6 sur la mise en demeure 
peut être ainsi déterminée : « La mise en demeure préalable 
» est exigée pour toutes contraventions aux prescriptions dAy-
•> giene et de sécurité qui seront édictées par le règlement. * 
Que, si l'article 3 n'a donné que des exemples relatifs A l'hy
giène, il laut, somme toute, remarquer que le mot « Protee-
tion » s'y trouve à côté du mot salubrité... » 

M. le Juge de Paix ajoute qu'il est facile aussi de ré 
pliquer que si, par ce seul fait qu'un enfant, une SI le 
mineure ou nne femme sont employées dans un établis
sement, les contraventions aux prescriptions de la sé 
curité et d'hygiène peuvent être poursuivies sans mise 
en demeure préalable, autant vaut dire que la loi de 1893, 
en tant qu'elleorganise le système d e l à mise en demeure, 
est lettre morte puisqu'il n'y a pas d'établissement, en 
quelque sorte, qui ne comprenne dans son personnel ou
vrier ni nn enfant ni nne fille mineure ni une femme. 

Ou peut d'ailleurs objecter, avec M. Descbamps que 
l'article 14 de la loi de 1892 est, comme la loi de 1893, 
une disposition préventive, dont l'inobservation par elle 
seule, est constitutive de la contravention, indépendant-

ORDRE DU JOUR 
Distribution d'eau potable 

Le conseil approuve successivement le marché de gré;à 
gré, s'élevaut à £7,267 fr., pour la fourniture de la con
duite devant relier les forages nécessaires A la distribu
tion d'eau potable; celui de la fourniture de la charpente 
métallique du pont roulant A l'Usine d'Anchin, dont la 
dépense s'élève A 5,380 fr.; le marché de gré A gré 
pour la fourniture de pièces mécaniques et du treuil 
roulant, montant de la dépense, 1,800 fr.; celui pour 
l'installation de l'éclairage électrique, dépense 3,930 fr. , 
A l'Usine d'Anchin. 

Le Conseil approuve aussi la cession d'arbres, estimés 
600 francs et situés au Mont des Bonnets, A M. Baquet, 
sabotier à Mouvaux; il fixe A 4,000 francs les honoraires 
dûs à MM. Basquiu etOvignsur, avocats, pour les expro
priations de terrains nécessaires A l'établissement dr 
l'usine d'Anchin. 

M. DUBURCQ se lève et demande pourquoi on n'a pas 
porté à l'ordre du jour une demande faite par la Roubai-
sienne. 

M. LE MAIRE répond qu'il s'agit d'nne demande d'ha
billement pour trente ou quarante de leurs pupilles et 
que cette question doit d'abord être étudiée. Le péril 
n'est pas daus la demeure, ajout-il. 

Le Conseil continue A discuter l'ordre du jour; il ap
prouve le budget du service des eaux dont les recet
tes s'élèvent A 1,021,363 fr. et les dépenses A 947,560 fr. 
il approuve les polices d'assurances des bâtiments c o m 
munaux réparties entre diverses compagnies; le marché 
de gré A grê, s'élevant A 1,800 fr. pour le transport de 
la conduite devant relier les forages de la distribution 
d'eau potable et le marché de gré A gré, de 2,200 fr., des 
travaux de terrassement pour l'installation de la con
duite devant relier les forages. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
L o c a t i o n s d e t e r r a i n s i n u t i l e s 

a u p a r c d e B a r b i e u x 
Une proposition avait été faite par M. Ed. Catteau, rue 

de la Gare, en vue de la création, A ses frais, au parc de 
Barbieux, d'an café-restaurant sur un terrain dont il 
demande la location ponr une période de dix ans. 

M. Wichart donne lecture d'un rapport proposant d'au
toriser l'administration municipale A passer le bail anx 
conditions suivanles : 

1- La durée du bail sera de dix années, à partir de la date 
de l'approbation préfectorale ; 2* Le montant annuel du loyer, 
qui sera payable régulièrement a la Caisse municipale par tn-
mestre, sera de quatre cents francs, soit cent francs par tri
mestre ; 3* Le projet de construction à ériger sera soumis A 
l'approbation de l'Administration municipale qui se réserve 
d'introduire toute modiïication qui lui paraîtrait utile ; 

i- La concession faite sur le domaine public est consentie 
aux conditions ordinaires: le droit à cette concession ne pourra 
être transmis à un tiers qu'après consentement de l'Adminis
tration Municipale; ï»* Le concessionnaire serait déclaré déchu 
de son droit si l'exploitation du café-restaurant donnait lieu 
a des plaintes fondes au point de vue des bonnes mœurs, >• 

R e v e n u s c o m m u n a u x 
La Ire commission a examiné l'état des sommes irré

couvrables renvoyé A son examen dans la séance dn 20 
décembre dernier. 

Le débiteur qni en fait l'objet a été déclaré en faillite. 
LA Ville a reçu a n dividende de 52 fr. 23 et ne peut es
pérer arriver à l'encaissement de la somme restant due. 
La commission propose d'admettre en non-valeur le reste 
de la dette s'élevant A 34 fr. 40. 

Le montant de la créance était de 72 fr. et formait le 
prix J'un branchement d'égout. 

Le Conseil adopte les conclusions du rapport. 
L e p r o j e t d e b u d g e t d e 1 8 9 6 ( s u i t e ) 

Le Conseil continue ensuite A discuter le projet de bud
get de 1896, dont l'examen avait commencé dans la séan
ce du 20 décembre dernier pour rester A l'Article 62 des 
dépenses ordinaires. 

Le Conseil revient sur des propositions d'augmentation 
faites A la dernière séance concernant des employés dn 
service de la voirie : le commis de 4e classe de la comp
tabilité est augmenté de 200 francs, ainsi que le conduc
teur de 3e classe des travaux et le sous-chef de section 
de 3e classe des étndes. 

M. MORET reprend ensuite la lecture des articles dn 
budget au a* 62, dépenses de la police. 

G r a t i f i c a t i o n s à l a p o l i c e 
M. LEPERS rappelle les diverses propositions faites à 

propos de l'augmentation des gratifications accordées i 
ta police dans la dernière séance. La commission chargée 
de les examiuiner a décidé d'accorder cinq francs de 
plus aux 3 sous-brigadiers — soit 20 francs de gratifica
t i o n — et 10 francs de plus aux 90 agents — soit égale
ment 20 francs de gratification. 

Ces gratifications seront distribuées au 1er janvier pro
chain et le Conseil vote la somme nécessaire, 933 francs, 
qui sera prise sur le reliquat du budget de la police.Les 
gratifications accordées aux commissaires, aux inspec
teurs et aux brigadiers restent les mêmes. 

O c t r o i 
M. COUPEZ demande également une augmentation de 

gratification pour les employés d'octroi. 
M. LE MAIRE s'y oppose et dit qu'ils ont des p r i s e s . . . 
M. VASMULLEM — Ils ne toucheront pas de prises cette 

année t 
M. COUPEZ. —Raison de plus, je fais la proposition. 
M. LE MAIRE. — Mais vous revenez sur des articles 

précédents qni ont été votés. . . 

L e s a m e n d e s d e l a p o l i c e 
M.>DERZELLE dit que la commission avait invité le 

Maire A s'entendre avec le commissaire central i propos 
des amendes infligées anx agents. 11 en cite a a qai aurait 
attrapé 15 francs d'amende dans on mois. 

M. LE MAIRE réplique que ces amendes sont versées A 
la Caisse de retraite. 

M. VANMULLEN. — Ça ne rentre pas dans le budget de 
la famille I 

M. LE MAIRE explique qu'il faut pourtant nne punition 
pour les manquements dans le service; on ne peut ce
pendant augmenter lenr travail, i ls sont déjà surmenés; 
on bien H faut augmenter la police.. 

M. DRERZELLE demande la suppression des amendes; le 
gouvernement, dit-il, les a supprimées pour les employés 
des postes; on les supprime partout ; qu'A la troisième 
faute, on révoque les agents, cela vaut mieux. . . 

M. LE MAIRE dit qu'il vaut mieux pour un agent qai a 
faute gravement de lui enlever une retenne que de lni 
faire perdre sa place, parce qne derrière lai , il y a sa 
famille dont il faut tenir compte. . . 

M. COUPEZ :nsiste sur l'augmentation qu'il demande en 
favenr des employés d'octroi dont le service est plus dur 
surtout ceux qui sont A la porte des brasseries. 

M. LE MAIRE réplique que ces employés ne travaillent 

leur traitement n'est pas équivalent A lenrs dépenses. Il 
propose de porter leur indemnité annuelle de 90 francs A 
100 francs. 

M. CNUDDE. — Les tambours et les clairons aussi f 
M. LE MAIRE demande combien il y a de pompiers. — 

M. LEPERS répond qu'il s'en trouve 112, A 70 fr. d'aug
mentation, soit une somme de 1.120 fr. 

M. DHERZELLK. - C'est l'honneur de Roubaix t (Rires). 
l,e Conseil vote l'augmentation demandée par M. Le

pers. 
M. CARPENTIER demande des explications A propos du 

traitement des médecins chargés des crèches municipales; 
il déclare qu'une directrice lui a dit, il y a qnelqne 
temps, que depuis o n mois, le médecin n'avait pas visité 
sa crèche. 

M. LE MAIBE explique que cette année le terme était 
fait gratuitement et que cette dépense est portée seule
ment pour l'année prochaine. 

D i v e r s e s a u g m e n t a t i o n s 
M. STIENNE propose nne augmentation de 200 francs 

an piqueur, chef de service au Balayage et A la distribu
tion d'eau. 

M. LE MAIRE répond qne éette augmentation est portée 
au budget. 

Une augmentation de 200 francs est accordée A M. Van
damme, jardinier-chef des promenades et jardins publics. 

Le conseil vote les dépenses ordinaires s'élevant à 
1,694,506 fr. 50, 2e section charges et entretien des biens 
communaux. 

M. COUPEZ présente nue observation A propos de l'arti
cle III des dépenses — frais de mairie — dont il vou
drait voir figurer le détail. 

M. LE MAIRE répond que cela n'est pas possible, car il 
y a toujours des dépenses imprévues et on ne pourrait 
établir le détail qu'à la Un de l'année. 

La 3e section des dépenses ordinaires — établissements 
charitables — se montant A 890,286 fr.est approuvée Bans 
observation. 

E c o l e s m a t e r n e l l e s 
M. THÉRIN fait remarquer que la directrice de l'école 

maternelle de la rne de l'Industrie a moins d'indemnité 
qne les autres directrices. 

M. LE MAIRE réplique qu'elle n'est pas dans la règle 
pour toucher davantage; elle n'a que 60 élèves dans sa 

M. THÉRIN. — On m'a dit qu'elle en avait 230.. . cepen
dant il y a IA quelque chose d'étrange. 

Tout a l'heure, vous avez bien augmenté les agents, je 
n'ai pas voulu prendre la parole; mais pour on rien, ils 
f...lanquent les socialistes dedans ; j'y ai déjA été, 
m o i . . . 

La directrice de cette école est à Ronbaix depuis 14 
ans et 6 mois t 

M. TRANNOY. — C'est la Préfecture qui fixe ces indem
nités de résidence. 

M. LE MAIRE. — Je ne vois pas pourquoi on s'acharne 
après car 

M. THÉRIN. — On s'est bien acharné sur la police qui 
vaut moins... 

M. LE MAIRE. — C'est nous qui payons mais ce n'est 
pas nous qui dirigeons; nous pouvons certainement 
donner, mais nous sortons de nos attributions ! 

M. THÉRIN. — C'est chez cette directrice que la cantine 
scolaire est la mieux tenue! 

M. LE MAIRE. — Je ne vois pas pourquoi vous êtes si 
tenace : dans le vrai, elle n'a pas le droit d'avoir 800 fr. 
d'indemnité t 

M. COUPEZ trouve également que la différence de 400 
A 800 fr. est trop sensible; 

M. DESORRY est du même avis . 
M. LE MAIRE déclare que si l'on augmente celle là, il 

faut aussi en angmenier deux autres dans le même cas . 
Il propose une augmentation de 200 francs A chacune, 

soit une somme de 600 francs qui est votée par le Con
seil. 

La section IV des dépenses ordinaires. — Instruction 
publique et beaux-arts — s'élevant à 420,161 francs est 
adoptée, ainsi que la section V — C u l t e s — s'élevant A 
1,800 rr., et la section VI Fêtes publiques — s'élevant à 
21.000 fr. 

Le Conseil vote la somme de 3.604.993 fr. 43 montant 
des dépenses ordinaires et 1.729.100 fr. 53 montant des 
dépenses extraordinaires. 

Le budget de 1896 est approuvé comme suit : 
Recettes 5.347.588 fr. 62 
Dépenses 5.334.695 fr. 81 

de faire part du décès de Dame Julie MOULARD, décé
dée A Roubaix, le 26décen.bre 1895, dans sa 46e année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Ste-Kglise, 
sont priés déconsidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir Assister aux Convoi et Salât 
Solennels, qui auront lieu le dimanche 29 courant, A 2 
heures, en l'église Saint-Jean-Baptiste, A Roubaix. — 
L'assemblée A la maison mortuaire, rue du Moulin, A 
1 beure 3 1)4. 

Les amis et connaissances de la famille CORNIL 
PETIT, qni, par oubli, n'auraient pas reçq de lettre de 
faire-part du décès de Mlle Alida-Jeanne-Marie CORNIL, 
décédée A Roubaix. le 23 décembre 1893, dans sa 18e 
année administrée des Sacrements de notre mère la Sté
r i l i s e , sont priés déconsidérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vonloir assister anx Convoi 
et Service Solennels, qui auront lien le dimanche 29 
courant, A 3heurea Ii2, en l'église Notre-Dame.A Roubaix. 
L'assemblée A la maison mortuaire, rue de l'Alouette, 24, 
A 3 heures. 

Un Oblt Solennel du Mois sera célébré en l'église dn 
Très-Saint-Rédempteur, à Roubaix, le lundi 30 décembre 
1895, A 9 beures pour le repos de l'Ame de Dame vman-
dine MERCIER, veuve de Monsieur Louis DAUBRV, dé
cédée A Roubaix, le 24 novembre 1895, dans sa 65e 
anDée, administrée des Sacrements de notre mère la 
Ste-Eglise. Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant l ieu. 

N o u s apprenons que par su i te du décès do son 
mari , m a d a m e V* Polak Brook , 104, Marché a u x 
Herbes , à Bruxe l l e s , l iquide à bref délai e t stricte
m e n t a u x p r i x d' inventaire tout s o n s tock de b e a u x 
bijoux. Le c o m m e r c e e t les a g e n c e m e n t s son t à re-
prendre . 40915 

l \ A B O H I W I H . i : CRIME A J I A L O - l . K S B . t l V S . 
— D e u x a s s a a s i s l n s d e 1 6 a n s . — U n e j e u n e fille 
d e 15i a n s t a é e a c o u p s d e h a c h e . — Un crime a 
été commis jeudi soir A Malo-les-Bains. 

Denx jeunes geus d'environ 16 ans se sont introduits 
cbez Mlle Tollu, demeurant rue du Cap-IIorn, et ont tné 
la bonne de la maison, une jeune lille de 15 ans, J. De-
wolf. 

La malheureuse a reçu sept coups de hache et plusieurs 
coups de marteau. Son état est désespéré. 

Les deux jeunes vauriens, dont le le signalement a 
pu être établi, sont denx ouvriers poëliers : les sieurs 
Provost et Boucby. Il sont activement recherchés. On 
ignore encore les motifs qui ont poussé ces précoces 
assassins A commettre ce crime. 

Un c a r d e c h a s s e a s s o m m é A R o a e n d a e l - I n garde-
chasse ARosendael, M. Lefebvre, a été assailli, jeudi, par 
un braconnier, qui l'a à moitié assommé A coups de 
crosse de fusil. 

Campbin en Pevè le . — U n mort d a n s l a ne ige .— Un 
mendiant, Calixle Jongon, né A Bourguelles, a été trouvé 
mort dans la neige, le jour de No'él, par nn domestique, 
dans nn chemin peu fréquenté. Jongon, qui était Agé de 
70 ans, a succombé A une congestion causée par le froid. 

PRIME A NOS LECTEURS 
La prime que nous offrons aura sa place marquée dam 

toutes les familles abonnées au JOURNAL DE ROCRAIX 
C'est le plus intéressant cadeau que le père de famille 
puisse offrir à sa femme ou a ses filles, c'est le cadeau 
que le fiancé doit offrir a ta fiancée. 

LES PROPOS DE TANTE ROSALIE 
disent à la maîtresse de maison, à la mire de famille, 
comme à la jeune fille tout ce qu'une femme doit savoir 
pour bien tenir sa maison. 

Cuisine, salle à manger, cabinet de toilette, talon, 
hygiène, recettes et conseils divers, tout est contenu dan* 
les 310 pages de cet intéressant ouvrage. 

Le volume coûte trou francs; le» lecteurs dtt IOCRNAL 
DE ROURAIX, le trouveront dans nos bureaux au prix de 
1 f r . 7 5 et par poste î f r . 41166—30 

MAISON DU TAPIS 
7 , r u e d n V i e i l A b r e u v o i r . R o u b a i x 

I AMEUBLEMENTS g 
: TENTURES s 
s LINOLEUM i 
s CARPETTES * 
« MOQUETTES i 
OBJETS DELA CBISE ET DU JAPON pour cadeau 

Excédent de recel tes . . . 12.892 fr. 81 
Une voix. — C'est bon; çà peut a l l e r . . . 

P r o p o s i t i o n s d i v e r s e s 
Avant de lever la séance, M. le Maire demande si per

sonne n'a de propositions A émettre. 
M. WICHAHT demande une tenue pour les receveurs 

pour que le public les reconnaisse. 
M. LE MAIRE rappelle qu'il y a trente ans, une pétition 

a été faite dans ce sens. 
M. VANMULLE. — Du temps de l'empereur. (Rires). 
AI. LE MAIRE propose aa Conseil qui l'approuve de 

mettre les vêtements de* receveurs en adjudication en 
même temps que ceux des autres services. 

M. Duburcq demande qu'on s'occupe de la place du 
Sacré-Cœur. 

M. LE MAIRE promet de le faire. 
Le buis-clos est prononcé; il est dix beures. 

P A S - D E - C A L A I S 
U n e e x p l o s i o n A fcens. — D e n x v i c t i m e s . . — Ven

dredi malin, tandis que le délégué mineur, guidé par un 
ouvrier, parcourait la veine Beautnont. à la fosse n- 2 
des mines de Lens, une explosion s'est produite. La cause 
de cette explosion est due, croit-on, à la lampe en mau
vais état que portait le délégué mineur: le délégué mi
neur et son guide ont été grièvement brûlés. 

CONSEIL MUNICIPAL OE LANNOY 
Lé Conseil municipal de Lannoy s'est réuni, mercredi sol 

à la Mairie, sous la présidence de M. Oscar Dcttremieu 
maire 

La séance est ouverte à 8 heures t5. Sont présents : M.V 
Oscar Beltrrmieux, maire ; Alfred Joly, adjoint ; Bettremieux-
Palot, Samuel Dujardin, Mulliet-Dewailly. Alfred Delcroix, \ 
Leborgne, E Marcilly, Paul Mulle, J. Valendurq, et V'erdiei. 

Absents : MM. A. double, J, Bontemy, Célestin lletremieux, 
Louis Charlart. 

Les questions A l'ordre du jour sont peu importantes et peu 
nombreuses, 

Le Conseil approuve l'abonnement des industriels pour le 
charbon, qui rapporte A la ville la somme de 315 et l'abonne
ment des brasseurs s'élevant A 2,591 fr. 18. — M. Paul Mulle.au 

i du syndicat des brasseurs de Lannoy, demande que cet 
abonnement soit conclu pour trois ans, ce qui est adopte. 

M. le Maire donne communication d'une lettre de M. 
Maire d'Hem. demandant A la ville de Lannov, de participer 
aux dépenses que nécessite l'aqueduc mitoyen, sur la route 
*- -limetière, en face la fabrique Parenl-Montfort. 

le Maire demande qui a fait construire cet aqueduc et 
avec quelle autorisation: il constate qu'il n'est d'aucune uti
lité pour Lannoy. 

Une longue conversation s'engage, à bâtons rompus, entre 
les membres du Conseil à propos des travaux d'achèvement 
du chemin du cimetière. M. Paul Mulle les trouve inutiles et 
dit que les convois pourraient passer par la rue des Brochets 
pour laquelle une somme de iOO francs suffirait. 

L'administration municipale s'entendra A ce sujet avec le 
clergé pour trancher la question. 

M. le Maire demande ensuite quelle réponse il doit faire A M. 
le Maired'Hem. M. Valenducq promet d'apporter à la prochai
ne séance un acte notarié d'ècnange de terrains entre les deux 
communes pour être fixé sur cet aqueduc et savoir a qui il 
appartient et de plus, pour prendre les mesures nécessaires à 
l'elfet d'éteindre une redevance annuelle de cinq francs que 
doit la ville de Lannoy à la ville d'Hem, à propos de cet 
échange. 

Le conseil décide ensuite de donner une indemnité fie lOOfr. 
de logement à M. Gustave Dubois, instituteur. 

M. le Maire donne lecture d'une lettre du receveur municipal 
donnant des explications sur le paiement de l'allocation pour 
l'estaminet de THôtel-de-Ville. 

M. Mulliez-Dewailly demande qu'on veuille bien surseoir de 
huit jours les poursuites à exercer pour le payement et que 
d'ici là il espère avoir négocié cette affaire et amené une solu
tion. Le conseil municipal accorde ce délai et la séance est 
levée a neuf heures un quart. 

GRAND-THÊATRE-HIPPODROME 
B u r . 7 b . 1|2 Jeudi 2 jauvier 1896 Rid. 8 h 

Entrées de faveur rigoureusement suspendues. 
Représentation extraordinaire avec le concours de 

M"" Levering, première ebanteuse. 
FAUST 

Opéra fantastique en 5 actes et 10 tab.Musiqne de C.Gounod 
La Nuit du Walpurgis, grand ballet danse par M*- Linda 
Pastore, Paris et le corps du ballet. 

Prix des places ordinaire. Bureau de location pour 
toutes les places chez M. Jubé, rue de laGare. Téléphone. 

LE RÉGULATEUR 
I N C A N D E S C E N T 

L u m i è r e B l a n c h e » s u p e r b e , p a r l e C a s 
G O ° : o D ' É C O N O M I E 

Sltce SOCIAL: 41, Rn« d* Parftdla. Part» 
SUCCURSALE : Comptoir Central d'Optlqu». 28.ras 

ViTianne. et rua Feydeau. 30. 
Le nouveau Bec LE REGULATEUR est supérieur t 

tout ce qui existe. 8s blancheur et son éclat ne 
dénaturent pas les couleurs; lea dorurea sont pluat 
beJle». — Pas de Fumée. POUVOIR ECLAIRANT 
7 CkRCELS; brûlant 90 à 100 litres. Peu de chaleur. 
Solidité Exceptionnelle du aflancUon- Procédé bntraté. 

L ' E S S A Y E R c'est L ' A D O P T E R 
Avim Important. — La Compagnie demande 

des Agents sérieux connaissant l'éclairage pour 
monopole de la vente et de la pose de ton 
Régulateur Incandescent. — Références 
sérieuses sont exigeas. 

Ho teiir a icu compte la Intimidations journalières 
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P I A N O S 

6AVEAU 
Grande M é d a i l l e d ' o r , Exposition Universelle de 

Paris: 1889, M e m b r e d u J u r y , h o r s c o n c o u r s 
a u x E x p o s i t i o n s : Le Havre 1887, Toulouse 1881, 
Barcelone 1888. Paris 1890, 1891, 1893, 1891, Lyon 1891, 
C h e v a l i e r d e l a L é s i o n d ' h o n n e u r , Officier d'Aca
démie, Chevalier de l'Ordre du Christ-du-Portn?.il, 
Chevalier de l'Ordre d'Isabelle-la-Catboliqne; Chevalier 
de l'Ordre du Cambodge. Chevalier de l'Ordre dn Dragon 
de l'Anuam. — D É P Ô T A L I L L E . 7 1 e r , r u e d e 
R o u b a i x . Agent général : A. W A S S E . X O V E , profe*-
seur. 92780 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés dans cette partie du ;ournal n'enga

gent ni f opinion m la responsabilité de la rédaction. 

L a t e n t a t i v e d ' a s s a s s i n a t d e M o u s c r o n 
Mouseron, 27 décembre. 

.Monsieur lé Directeur 
du Jounal de Roubaix, 

Nous nous permettons de vous demander l'hospitalité 
dans vos colonnes pour insérer la note suivante : 

Nous avons appris que l'assassin de notre mère avait 
été arrêté ces jours derniers a Tourcoing: nous nous 
faisons un devoir de remercier les personnes coura
geuses qui se sont dévouées pour procéder i cette arres
tation. 

Nons remercions également toutes les personnes qui 
sont accourues porter secours à notre mère, frappée si 
traitrensement en notre absence, dimanche dernier. 

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur, l'assurance de 
notre parfaite considération. PESEZ O.MER fils, 

ALINE PESEZ, épouse Dendauvre. 

Mort d'un v é t é r a n de 1 8 3 0 . — On annonce la mort 
de M Martin De Hruyn. un vétéran de 1830, né à 
Bruxelles le 27 février 1812, mort a Molenbeek le Î5 
décembre. 

Il était décoré de la Croix de fer. 
Le double e m p o i s o n n e m e n t de Borgerhout . — An

vers, 27 décembre. — La chambre du conseil s'est réu 
nie, cet après-midi, pour statuer sur le maintien du 
mandai d'arrêt décerné à charge de Mme Marron. L'in
culpée était assistée de M' Van Calsler. 

M le procureur du Roi Berré a requis la confirmation 
du mandat: la chambre dn conseil a rendu une ordon
nance conforme 1 ces conclusions. 

U n Infant ic ide a, R u l t e r s k e r k . — Trip le arres 
tat ion . — Il y a trois semaines environ, le cadavre 
d'un enfant nouveau né fut trouvé daus le cimetière de-
Lokeren. Les recherches de la justice pour découvrir 
les auteurs dn crime paraissent avoir abouti. Par la 
rumeur pnbliqne, on apprit qu'nne fille de Ruiterskerk, 
dépendance de W'aesinuusler, devait avoir donné le jour 
à un enfant. 

Cependant la police ne réussit pas a mettre la main snr 
la coupable présumée, qnacd on la découvrit dans la 
cheminée de la cuisine, — une de ces larges cheminées 
d'une maison de cultivateurs. 

Elle a cté arrêtée et écronée à Termonde, ainsi que son 
père et sa mère qui semblent, d'après 1 instruction, les 
principaux coupables. 

La fille se trouve à l'hôpital de la prison. Par suite de 
son séjour dans la cheminée, son teint est devenu d'un 
brun foncé qu'où ne parvient pas à faire disparaître. 

Tournai . — ftommritioni ecclésiastiques. — M. le cha
noine Noël est nommé Inspecteur principal, et M. L. 
Haustrate, professeur à l'Ecole normale de Bonne-Espé
rance est nommé inspecteur diocésain pour Tournai. 

— Le repos dominical. — Les pharmacies qui resteront 
ouvertes le dimanche 29 décembre de 1 heure i 10 heu
res dn soir, seront celles de MM. Bréda, rne de la Téte-
d'Argent, 6; Canivet, PUce St-Pierre, 16; Ermel, boule
vard du Nord, 23: Hébert, rne Royale, St . 

S w o v e g h e m , p r è s Courtrai . — f "ri incendie dans une 
étable. — Quatre vaches brûléet vives. — Un violent 
incendie adétrnit jeudi, vers 5 beures d u soir, une étable 
appartenant à M. Bruno Vercruysse, près de la gare de 
Sweveghem. 

Des neuf vaches qui s'y trouvaient, cinq seulement ont 
pu être sauvées. Les dégâts évalués à 4,800 francs envi
ron, sont couverts par une assurance. 

Lauvre p r é s Courtrai . — L'n accident. — Vendredi 
vers quatre beures après-midi, un chef pioebeur du 
chemin de fer de l'Etat, Adolphe Schoon. a reçu le con-
trs-poids retenant la barrière et pesant environ 230 kilo
grammes, sur le genon droit et lui fractura la jambe. 

Le malheureux a été transporté & son domicile. 
M o n t à L e u x . — La fête de Noël. — Foule à tous les 

offices. Eglise trop petite à grand'messe. Beaucoup de 
communions. 

La chorale St-Grêgoire, due au zèle infatigable des 
Chers Frères Vandale, a obtenu un brillant succès i la 
messe de minuit et au salut. Cette société donnera an 
Mont-a-Leux un cachet nouveau les jours de grandes 
fêtes. 

La Renaissance chorale de la Martinoire, habilement 
dirigée par M. Charles Debuyser, a vraiment ravi son 
pieux auditoire à grand'messe. On croyait a une maîtrise 
de cathédrale. 

— Ktrennes aux pauvres. — Dimanche prochain 29 
courant, les sections dramatique et sympbocique du 
Cercle catholique de Mouscron donneront i cinq beures 
du soir dans la salle des fêtes (au Bois) a Mont-a-Leux le 
concert qui a obtenu un splandide succès a Pecq diman
che dernier. Tout le public charitable est invite a celte 
fête pour les pauvres. Les plaies seront de 1 tranc et de 
50 centimes. 

Un journal illustré pour la. famille 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai : 3 fr. —10 Fr. PAR AN 

P a r a î t e n 1 6 p a g e s c h a q u e s e m a i n e 
P e u t ê t r e l u p a r t o u t l e i n o n d e 

P n b l i e l e s a c t u a l i t é s d n m o n d e e n t i e r 
D o n n e c h a q u e a n n é e 2 o ° ' e n c o n l e n r 

M o t * e t j e u x d * e s p r i t 
P r o b l è m e s d e j e u x d e d a m e s , e tc . , e t c . 
On s 'abonne, s a n s f r a i s , a u bureau d u Journal 

de Roubaix, 17, r u e N e u v e , R o u b a i x . 
ENVOI D'UN SPECIMEN CONTRE UN TIDBREDE 15 C . 

41183-914 

ment de tont accident survenu, et que même en l'ab 
«eace d'accident, l'Inspecteur du Travail, si l'on admet que huit beures et qu'ils gagnent pour le moins, 1,600 
cette opinion, pourrait dire & nn industriel : 

• Voici un atelier malpropre, tel appareil que j'estime 
» dangereux, je vous dresse procès-verbal. Et pardez-
» vous de m'objecler qne je ne vons ai pas mis en d e -
» meure de faire disparaître ces dispositions défectueu-

ETAT-C1VII,. — ROUBAIX. — Déclarations de naissances 
vendredi S7 décembre. — Edouard Ploegaerts, rue Rossini, 6. 
— Philoruéue Van&ieleghem, rue Lavoisîsier, ±1. — HenriCarré, 
rue du Curoir, 6. — Jean Leroux, rue Darbo. 3. — Charles 
Schepens. rue Beaurewaert, 12. — Henri Lion, rue f.hanzy, 49. 
— Déclarations de décès. — Jean-Baptiste Delespaul, 6) ans, 
rue Chanzy, 2. . — Jeaû, présenté sans vie, rue Horean, 30. — 
Alida Comll, 17 aus, rue de l'Alouette, 15. — Luuis Danvers, 
67 aus. Hospice Barbieux. — Célina Gautier, 7Ï ans, rue Ma 1-
(ilaqaet, fort Lefebre. — Arthur Blondeel, t ans 6 mois, rue 
d'Avelghem, 15. — Auguste Van Dost, S mois, Hotel-bleu. — 
Julie Moulant. 45 ans, rue du Moulin, 119-

TOOKOING. — Déclarations de nauiancet du jeudi M dé
cembre. — Simonne Henoequant, rue Neuve-de-Koubalx. — 
Alphanse Lauooy, Maternité. — Noële Vanbauwaert, rue de la 
Latte. — Louis Benoit, rue de la Latte. — Constant ornez, rue 
de Gand. — Hélène Liétaer, Poot-de-Neuville. — Denise Leplat, 
rue des Cinq-Voies. — Fernand Langlais, rne de la Croix. — 
Déclarations de décès. — Fernand Huleu. 1 an 3 mois, rue de 
Lille, cour ^ernould. — Aline Leglez, H ans, doubleuse, rue de 
Gadd, près ferme Billet. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
TOIRCOING. — La société colombophile « Justice et Liberté n, 

établie chez MM. Desrousseaax, a • l'Ours » à Toorcoing, a 
l'honneur d'informer les amateurs qu'elle donnera son premier 
concours de nuit le samedi 18 décembre (pleine lune). Prix 
d'honneur un joli lapin au premier pigeon vainqueur. Le lâ
cher aura lieu en gare de Croix-Wasquehal. La mise est fixée 
à 0,65 centimes dont u,5u pour prix et 0,15 pour frais. Mise en 
panier le soir même de 6 à 8 heures. Poules a 0,10, 0,15. 0;50 et 
1 fr. Ce concours offert aux amateurs de Tourcoing (ville) est 
préparatoire a un srand concours de nuit qui aura lieu en fé
vrier 1*96. 

CONVOIS FUNEBRES & OBITS 
Les amis et connaissances de la famille MENU-GAU

TIER, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
ta're-partdu décès de Mademoiselle Célina GAUTIER, 
décédée A Roubaix, le 27 décembre 1895, dans sa 73e 
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Ste Eglise.sont priés de :onsidérer le présent avis comme I h ^ J ^ V r T n t m à r T T e ' 
en tenant lien et de bien vouloir assister anx Convoi ' D 0 

et Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 29 cou-

COMBATS OE COQS 
TOURCOING — Dimanche 19 décembre aura lieu chez M 

Desmet, A la Brasserie Saint-Eloi, la, rue de la Gare, une 
betle partie de 3 de 6 pour 50 fr. 

TAPIS 
CARP£TT£S- LINOLÉUM 

i l'occasion de l'approche du Jour de l'An 
GRAND CHOIX HE 

CARPETTES 
ET 

TAPIS DE TABLE 
d a n s t o u t e s l e s t a i l l e s » 

L. DGCRAÊHE-KiTSIEU 
28, rue de la Gare, ROUBAI i. 404624 

aUUEIil INDUSTRIEL 
Kl COMMERCIAL 

Roubaix -Tourco ing , 28 décembre . 
P a s de c h a n g e m e n t aujourd'hui dans les cours n i 

d a n s leur a l lure : à remarquer que lques spécu la t ions 
un p e u plus importantes sur lea é l o i g n é s . 

REVUEDES MARCHÉS 

JEU OE DÈS 
CROIX. — Dimanche 19 décembre, à S heures du soir aura 

lieu a lestaminet de la Poule-d'Oi rue Holden, un jeu de dés 
pour une bicyclette. 

a l B L I O G R A P H I L 
Quel est l'homme politique, l'écrivain, l'artiste qui ne 

souhaite savoir ce que l'on dit de lui dans la presse" 
Mais le temps manque ponr de telles recherches. 

L e C o u r r i e r d e l a P r e s s e , fonde en 1889. SI 
mlevard Montmartre, A Paris, par M. A. Gal lo i s a 

pour objet de recueillir et de communiquer aux inté-
M. DBEMRLLIÎ insiste pour "que l'Administration de-1 raut, à 2 benres, en'l'église Sainte-Elisabeth, A Roubaix. i _?*!?* iS ! aneTsuiet 8 - U L è e S C o « ? n ^ U X Ô > U t o m p r « s / ? i t 
anri« à M la ™mm, ««»,«. ï .n tn .1 .4. H , n i n . . . i— _ l.'a&semhlàa i la mais.™ mortuaire, rne Hor.rnv. SU. à u '"LPP r l e I"6.1 s 0 J e . l \ _ ~ ** LOBTrier ae la rreitein 

MARCHES D'ORIGINE 
i î u e n o s - A v r e s , 2 6 d é c e m b r e . 

L e c o u r s de l'or es*, i» S 3 4 OîO p i a s t r e s p a p i e r 
msnnttift . 

B u e n o s - A y r e s , 5 d é c e m b r e . 
REVUE DE QUINZAINE 

On c o n s t a t e s u r le m a r c h é u n e baisse a s sez s e n 
s ible s u r les L i n c o l n e t les cro i sées L i n c o l n , s u r t o u t 
p o u r les q u a l i t é s m o y e n n e s . A u c o n t r a i r e les l a i n e s 
fines e t l es R a m b o u i l l e t s o n t l 'objet d 'une b o n n e 
d e m a n d e e t se m a i n t i e n n e n t à d e s p r i x t rès f e r m e . 
C o n s t a t o n s q u e les m a i s o n s f r a n ç a i s e s s o n t à p e u 
près seu les à opérer e n ce m o m e n t ; les a l l e m a n d s , 
les a n g l a i s e t les n o r d - a m é r i c a i n s s o n t r e t i r é s e t 
a t t e n d e n t d e n o u v e a u x o r d r e s . L e s a r r i v a g e s o n t 
é t é i m p o r t a n t s , s a n s que c e p e n d a n t l e m a r c h é s o i t 
e n c o m b r é . 

Peaux de mouton. — L a ba i s se qu i a u d é b u t 
a v a i t é t é a s sez f o r t e a é t é c o n t e n u e d a n s l e c o u r a n t 
d u m o i s e t n o u s c l ô t u r o n s a u x m ê m e s p r i x qu' i l y 
a q u i n z e j o u r s . C e p e n d a n t l e m a r c h é s e m b l e q u e l 
q u e p e u d é m o r a l i s é ; l e s a f fa ires s o n t a s s e z l e n t e s , 
m a i s a v e c d e s t e n d a n c e s à u n e repr i se q u i p o u r r a i t 
a v o i r l i e u d'ici p e u . 

MARCHÉS D'IMPORTATION 
A n v e r s , 2 8 d é c e m b r e 

(par télégraphe) 
E n o U p c n i b l e , i l a é t é t r a i t é . . . t a ' l e s A u s t r a l i e , 

Î 3 b . P U t a , b . C a p . 

mande à M. le commissaire central de dimmner les 
amendes. 

L'assemblée à la maison mortuaire, rue Hocroy, 39, à ! 
11 heure Mî. 6,000 journaux par Jour. 39M» 

H a v r e , 2 7 d é c e m b r e . 
(D'un corretpotidant particulier) 

Laine*. — M a r c h é t r è s c a l m e ; l a c o t e e e m a t i n 
a é t é l a i s s é e s a n s c h a n g e m e n t . 

C e t a p r è s - m i d i , l a co te a é t é h a u s s é e d e 5 0 c e n 
t i m e s ; o n a n o t é b e a u c o u p d'affairée b c e t t e p a 
r i té . 
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